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liai ,les
libérés conditionnels!

À cause, entre autres, du retard dans l'encodage des données policières: jusqu'à 4 mois!
~

~Chaque année, quelque
18.000 personnes sont
libérées dans notre
pays, dont quelques

centaines sous conditions (736
rien qu'en 2016). Cela signifie
qu'elles restent en principe sous
surveillance. Ces anciens déte-
nus ne peuvent pas fréquenter
telle personne, ne peuvent pas
se rendre à tel endroit, ne
peuvent pas boire d'alcool, etc.
Sous peine de retourner en
prison illico. Le hic, c'est que la
police ne dispose pas de toutes
les données pour exercer ce
contrôle!

«La survej]]ance des libérés condi-
tionnels ?C'est une véritable masca-
rade!», s'exclame un inspecteur de
police qui travaille sur une grande
zone de police en Wallonie. «Savez-
vous par exemple que J'on n'a pas
le droit de contrôler l'intéressé sur
son lieu de travail, car cela POUITait
nuire à sa bonne réinsertion?!»
Mais il Y a un autre souci à cette
bonne surveillance. Le retard dans
l'encodage des données dans la
BNG, la fameuse Banque de don-
nées générale, que peuvent consul-
ter les policiers. «On enregistre 4
mois de retard dans J'encodage des
données», dénoncent trois zones de
police du Hainaut.

à zéro, il aura

Un libéré conditionnel qui, dès sa
sortie de prison, se rend dans un dé-
bit de boisson alors que cela lui est
interdit par le tribunal d'applica-
tion des peines ne risque rien
puisque cette interdiction ne figure
pas encore dans la BNG!Outre ces
retards d'encodage, il yale conte-
nu. «Un polider qui interrvge la
BNG n'aura pas l'infàI111ation-clé à
savoir qu'il s'agit d'un libéré condi-
tionnel », dénonce Eddy Quaino,
permanent syndical pour la CGSP.
« Tout ce qu'il aura comme inm,
c'est qu'il s'agit d'une personne
connue de la police ou non, et si elle
fàit J'objet de mesures particulières
à prendre. IIy a dans cette BNG des
libérés conditionnels pour lesquels

aucune mesure particulière n'est
mentionnée. »
Prenons un exemple concret. Dans
les conditions de sa libération, Mi-

les libérations ar commune

chelle Martin, l'ex-femme de Marc
Dutroux, ne peut pas se rendre en
province de Liègeet en province du
Limbourg, afm d'éviter de croiser
les familles des victimes. «Ce genre
d'interdiction ne figure pas dans la
BNG en tant que telle », indique Ed-
dy QjJaino. « II fàut alors basculer
sur la banque de données des pri-
sons. Et tout cela ne se fait pas àpar-
tirdu combi garé en bord de route ».
M. QjJaino insiste: « Le polider de-
vrait pouvoir disposer d'un maxi
d'infàs et savoir s'il a devant lui un
libéré conditionnel. Ne fùt-ce que
pour sa sécurité personnelle ».

« ON RÉSORBE LE RETARD»
David QJ.1inaux,porte-parole de la
police de Charleroi, va plus loin en-
core. «Pour procéder à un contrôle
d'identité, nous sommes tenus à
l'artide 34 de la mnction de police »,
dit-il.« II fàut que la personne ait un
comportement suspect ou qu'elle
ait commis une infiaction ou une
tentative d'infTaction. Si un libéré
conditionnel reçoit un anden com-
plice chez lui alors que cela lui est
interdit par le tribunal d'applica-
tion des peines, l'agent de quartier
n'a pas le pouvoir de contrôler
l'identité de cette personne pour vi-

rifler qu'il s'agit bien d'un anden
complice)).

Notons que le policier n'est pas le
seul à surveiller le libéré condition-
nel. Lesmaisons de justice y parti-
cipent aussi. L'assistant de justice
doit aider l'ex-détenu à respecter les
conditions de sa libération et
contrôler qu'il ne les transgresse
pas. «ll agit de manière complé-
mentaire aux services de police qui
disposent de moyens et de compi-
tences particulières. Par exemple, si
MX a dans son dispositif condition-
nell'interdiction de fTéquenter les
de7Jits de boissons, c'est la police, et
non J'assistant de Justice, qui va
pouvoir conŒètement acter de la
présence de M X à tel moment
dans un tel endroit», indique l'ad-
ministration générale des maisons
de Justice. «Les dédsions du 'DlP
sont à ce titre encodées dans la
BNG». Mais de manière lacunaire,
semble-t-il,et avec du retard.
Lapolice fédérale admet des retards
d'encodage. «En août demier, nous
avions 19.000 dossiers en retard
d'encodage. Grâce à J'engagement
de 20 contractuels, on a résorbé ce
retard à 600 aujourd'hui. II sera im-
possible d'être à zéro, il y aura tou-
jours un décalage. Les dossiers teIIV-
risme et criminalité grave ne
connaissent aucun retard ».
D

F. DE H.

Par an, 18.000 détenus sortent de prison
Chaque armée en Belgique, ce sait qu'on a libéré en 2016 un en- semble des libérés. Il peut s'agir ré conditionnel, il doit d'ailleurs
sont environ 18.000 détenus qui semble de 394 personnes dont 3 à de personnes en détention provi- rendre des rapports réguliers sur
sont libérés. Le ministre de la Jus- Mont-sur-Marchienne, 9 à Mon- soire (7.306 personnes en 2016). l'intéressé. Mais tout cela, dans les
tice Koen Geens (CD&V)a livré les ceau-sur-Sambre, 11 à Gosselies, L'autre grosse catégorie, ce sont limites de la loi. lnterdiction d'en-
dernières statistiques sur les libé- 26 à Marcinelle, 8 à Damprémy... les libérés provisoires (3.432 per- trer de force chez un individu
rations et les a ventilées par com- Soulignons que ces chiffres repré- sonnes), c'est-à-dire des personnes pour voir qui il fréquente par
mune d'origine du détenu. Il sentent un minimum. Car de (condarrmées à moins de 3 ans de exemple.
s'agit des libérations intervenues l'aveu même du ministre, « en prison) qu'on libère avant la fin Dans les libérations, on compte
en 2016 (armée complète) et en 2014, 2015, 2016 et 2017, l'adresse de leur peine et sans condition. aussiles individus qui étaient assi-
2017 (6 premiers mois de l'an- du domidle n'a pas pu être intro- On trouve aussi dans ces statis- gnés à résidence et placés sous
née). Pour certaines grosses com- duite pour un nombre considérable tiques les détenus qui sont arrivés bracelet électronique et que l'on
munes, comme Liège et de détenus )).Ce ne sera pas la pre- en [m de peine, cela concerne 702 libère de ce bracelet qui les tenait
Bruxelles, il est même possible mière fois que les statistiques en personnes en 2016. La même an- prisonnier. En 2016, un total de
d'avoir le détail par code postal, née, un total de 736 détenus ont 4.877 détenus ont été libérés de cematière de justice sont lacunaires.ce qui correspond parfois à un été libérés sous conditions, dont bracelet qui alertait la centrale à
village ou un quartier. Sur le 736 SOUS CONDITIONS 477 via un bracelet électronique. la moindre incartade. 0
grand Charleroi par exemple, on l'en- Les agents de quartier sont bien F.DE H.Ces chiffres reprennent informés de la présence d'un libé-
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Une idée née à Comines

l'application I+Belgium qui va rectifier le tir en 2018
Quand on parle de 736 détenus
libérés sous conditions en 2016, il
faut bien se rendre compte que
ces personnes viennent s'ajouter à
d'autres détenus qui ont été
libérés précédemment et qu'il
faut continuer à surveiller. La
police de Mons, par exemple a, en
ce moment, un total de 400 libé-
rés conditionnels à surveiller.
Chaque agent de quartier est
informé, par le parquet, des per-

sonnes qu'il a à surveiller. il
reçoit une apostille qui détaille les
conditions que l'individu doit
respecter. Cette information-là est
rapide et précise. Là où ça coince,
c'est quand l'individu à surveiller
commet une bêtise en dehors de
la zone, etc.
((Pour pallier le retard de l'enco-
dage de la BNG, la zone de Comines
a développé une application spé-
dale pour la surveillance des libérés
conditionnels, que nous utilisons

sur tout le Hainaut et qui fànc-
tionne vraiment bien », nous ex-
plique le commissaire division-
naire Marc Garin, chef de zone à
Mons. « Cela s'appelle J+Hainaut (et

depuis peu 1+Belgium). Tous les
acteurs encodent directement leurs
données: magistrats, maisons de
justice, police ... Si un libéré condi-
tionnel commet un délit quelque
part, l'agent de quartier reçoit un
mail et tous les autres acteurs sont

infànnés. ))Cela permet au Hai-
naut de « zapper» l'étape (trop
lente) de l'encodage dans la BNG.
Cette application a fuit ses
preuves. La police fédérale an-
nonce d'ailleurs que cette applica-
tion va être étendue à l'ensemble
du pays courant 2018. Pas uni-
quement pour les données qui
touchent les libérés conditionnels,
mais pour toutes les données
policières. 0

F. DE H.
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